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POUR INFORMATION

Consultation sur la création par l'Union européenne d'un label du patrimoine européen – Avis de l'ARE (Projet)
Résumé

Le Label du patrimoine européen a été créé en 2007 par différents Etats européens sous la forme d'une initiative intergouvernementale. Son objectif est de renforcer l'identité européenne commune des citoyens de l'Europe et de favoriser leur sentiment d'appartenance à un espace culturel commun. A ce jour, 60 sites situés dans 18 Etats européens ont obtenu ce Label. 17 de ces Etats sont membres de l'Union Européenne.

Lors de sa réunion du 20 novembre 2008, le Conseil de l'Union Européenne a adopté des conclusions invitant la Commission Européenne à préparer une proposition appropriée afin de transformer ce Label du patrimoine européen en une initiative formelle de l'Union Européenne. L'objectif de cette "communautarisation" est d'augmenter la notoriété du Label et de le rendre plus visible, et ainsi de lui permettre de prendre une nouvelle dimension.

Afin de déterminer si l'action de l'Union européenne est justifiée et si elle apporte une réelle valeur ajoutée, la Commission Européenne, conformément à ses procédures, a lancé une analyse d'impact comprenant une consultation publique. L'analyse d'impact permet également de déterminer quelle forme devra prendre l'action de l'Union européenne.

L'ARE participe à la consultation. Un premier projet de l'avis de l'ARE à déjà été diffusé. Les observations et commentaires peuvent être envoyés par écrit à la Commission 3 de l'ARE jusqu'au 30 avril.  L'ARE transmettra sa position le 10 mai à la Commission. La Commission publiera toutes les contributions sur internet.

